
Le Paysan d’Auvergne est habilité à publier les annonces légales et judiciaires.  
Pour une publication le vendredi, elles doivent nous parvenir, au plus tard, le lundi.

ANNONCES LÉGALES

ANNONCES LÉGALES PARUES DANS NOTRE ÉDITION N°2807 du 9 décembre 2011

GENERALE DE LAVAGE 63
Société à responsabilité limitée 
au capital de 180 088 euros

Siège social : 15 boulevard J.F. Kennedy
63100 CLERMONT FERRAND

RCS CLERMONT FERRAND 402 250 799

SIEGE SOCIAL 

L'AGE du 2/11/2011, a décidé de trans-
férer le siège social, à compter de ce jour, de 
CLERMONT FERRAND (63000) 15, boulevard 
John Kennedy à GERZAT (63360) 3, avenue du 
Sancy et de modifier en conséquence les statuts.

Pour avis.

COMMUNE DE ST BONNET-PRES-RIOM

AVIS D’OUVERTURE 
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

sur le projet de modification n°2
du plan local d’urbanisme

2ème insertion

Par arrêté du Maire de St Bonnet-près-Riom, 
en date du 8 novembre 2011, une enquête 
publique sera ouverte sur le projet de modifi-
cation n° 2 du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de St Bonnet-près-Riom.

M. Alexis JELADE, cadre d’entreprise en 
retraite, domicilié 35 rue du Ruchon à Pont-du-
Château,  a été désigné Commissaire-Enquêteur.

Le dossier et les pièces qui lui sont annexées 
seront déposés à la Mairie du lundi 5 décembre 
2011 au vendredi 06 janvier 2012 inclusivement 
afin que chacun puisse les consulter aux heures 
et jours habituels d’ouverture.

Les observations éventuelles pourront être 
consignées au registre d’enquête déposé en 
Mairie à cet effet, ou adressées au Commissaire-
Enquêteur à la Mairie de St Bonnet-près-Riom, 
siège de l’enquête.

Le Commissaire-Enquêteur siégera en  
Mairie les :
- Lundi 05 décembre 2011 de 9 h 30 à 10 h 30

- Jeudi 15 décembre 2011 de 14 h à 15 h 30
- Vendredi 06 janvier 2012 de 9 h à 10 h 30

A l’issue de l’enquête, le rapport du 
Commissaire-Enquêteur sera tenu à la disposition 
du public en Mairie.

COMMUNE DE ST BONNET-PRES-RIOM

AVIS D’OUVERTURE 
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

sur le projet de modification n°3
du plan local d’urbanisme

2ème insertion

Par arrêté du Maire de St Bonnet-près-Riom, 
en date du 8 novembre 2011, une enquête 
publique sera ouverte sur le projet de modifi-
cation n° 3 du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de St Bonnet-près-Riom.

M. Alexis JELADE, cadre d’entreprise en 
retraite, domicilié 35 rue du Ruchon à Pont-du-
Château,  a été désigné Commissaire-Enquêteur.

Le dossier et les pièces qui lui sont annexées 
seront déposés à la Mairie du lundi 5 décembre 
2011 au vendredi 06 janvier 2012 inclusivement 
afin que chacun puisse les consulter aux heures 
et jours habituels d’ouverture.

Les observations éventuelles pourront être 
consignées au registre d’enquête déposé en 
Mairie à cet effet, ou adressées au Commissaire-
Enquêteur à la Mairie de St Bonnet-près-Riom, 
siège de l’enquête.

Le Commissaire-Enquêteur siégera en  
Mairie les :
- Lundi 05 décembre 2011 de 10 h 30 à 12 h
- Jeudi 15 décembre 2011 de 15 h 30 à 17 h
- Vendredi 06 janvier 2012 de 10 h 30 à 11 h 30

A l’issue de l’enquête, le rapport du 
Commissaire-Enquêteur sera tenu à la disposition 
du public en Mairie.
   

COMMUNE DE DAVAYAT

APPROBATION DU 

ZONAGE
 D’ASSAINISSEMENT
VU la délibération du Conseil Municipal 

en date du 6 juillet 2010 approuvant le projet 
de zonage et prescrivant sa mise à enquête 
publique ;

VU l’arrêté du 6 décembre 2010 prescrivant 
la mise à enquête du projet de zonage d’assai-
nissement ;

VU le rapport du commissaire enquêteur ;
Le conseil municipal, par délibération du 

18 novembre 2011, à l’unanimité a approuvé 
le zonage d’assainissement de la commune de 
DAVAYAT.

Le 28 Novembre 2011
Le Maire

P. CAILLET

TREINS KENNOUCHE POULET VIAN
 Société civile professionnelle
au capital de 129 600 Euros

Siège social : 10 rue de l’Hôtel de Ville
63200 RIOM

341984987 R.C.S. CLERMONT FD

 AVIS 

Aux termes du procès-verbal de l'assemblée 
générale extraordinaire des associés en date du 
2 décembre 2011 il a été décidé de transférer 
le siège social du 10 rue de l’Hôtel de Ville 
63200 RIOM Centre commercial Clermont Nord 
Boulevard Etienne Clementel 63100 CLERMONT 
FD à compter du même jour et de modifier en 
conséquence l'article 4 des statuts. 

Pour avis    

AVIS DE LA SAFER
Publication effectuée en application des articles 
L143-3 et R 142-3 du code rural sur la publicité 
préalable aux décisions de rétrocession SAFER.
La SAFER se propose, sans engagement de sa 
part, d’attribuer par rétrocession, échange ou 
substitution tout ou partie des biens suivants :

BOURG-LASTIC
Surface totale : 18 ha 29 a 11 ca  
Lieudit : Bois de serre: C-478-479-480 - Che-
min d herment: K-288-487-489-490 - Chez 
le boubou: K-289-291-625] - L aile du bois: 
K-294 - Moulin de gimard: K-480   

CHASTREIX
Surface totale :  4 ha 03 a 80 ca   
Lieudit : La baillere: C-279-280 - La cote de 
lessard: C-282   

GIAT
Surface totale : 7 ha 63 a 45 ca   
Lieudit :  La garde: F-284 - Las bugetas: 
F-1040-1041-1042 - Les besses: F-329-359 - 
Les planches: F-975 - Puygory: F-617 - Quey-
riau: F-764-771 - Sagne arma: F-305-306(J)-
306(K) - Suquet: F-897 - Villevergne: 
F-631(J)-631(K)-762   

ST-ALYRE-ES-MONTAGNE
Surface totale :  5 ha 64 a 20 ca     
Lieudit : Le buffet: C-111 - Les pirettes: B-576-
577 - Les reverts: C-9   

ST-PIERRE-ROCHE
Surface totale :  29 a 55 ca  
Lieudit : Les chausses: ZL-101 - Monslarque: 
ZB-46   
Les personnes intéressées devront manifester 
leur candidature par écrit au plus tard le  : 
23/12/2011 à : SAFER AUVERGNE, 63 bou-
levard Berthelot, 63037 CLERMONT-FERRAND 
Cedex 1 où les compléments d'information 
peuvent être obtenus.
Cet avis ne saurait en aucun cas être considéré 
comme un engagement de la SAFER à l’égard 
des candidats.


